
1/2

ART. 49 N° II-1443

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 novembre 2025 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026 - (N° 1906) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o II-1443

présenté par
M. David Magnier, M. Ballard, M. Bentz, M. Chenu, Mme Bouquin, Mme Galzy, M. Gery, 

M. Giletti, M. Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Marais-Beuil, Mme Levavasseur, M. Limongi, 
Mme Blanc, M. de Lépinau, Mme Laporte, Mme Hamelet, M. Odoul, Mme Lechon, Mme Lelouis, 

Mme Lorho, M. Rambaud, Mme Rimbert, M. Salmon, M. Emmanuel Taché, M. Tesson, 
M. Weber, Mme Auzanot, M. Dutremble, M. Baubry, M. Boccaletti, M. Casterman, Mme Diaz, 
M. Dufosset, M. Monnier, Mme Griseti, M. Guitton, M. Jenft, Mme Joncour, Mme Lechanteux, 

M. Lioret, Mme Martinez, Mme Sicard, Mme Ranc, M. Evrard, M. Rivière, M. Buisson, 
M. Pfeffer, M. Vos, M. Jolly, M. Blairy, M. Dessigny et M. Bernhardt

----------

ARTICLE 49

ETAT B

Mission « Relations avec les collectivités territoriales »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Concours financiers aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements

0 15 400 000

Concours spécifiques et administration 0 0

TOTAUX 0 15 400 000

SOLDE -15 400 000
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Les crédits de l’action 02 « Dotation générale de décentralisation des communes » du Programme 
119 « Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements » sont minorés de 15 
400 000 € en AE et en CP.

Cette action comporte une ligne budgétaire spécifique correspondant à la compensation versée à la 
Ville de Paris pour l’entretien de sa voirie, pour un montant de 15,4 millions d’euros.

Or, cette dépense apparaît dérogatoire et peu cohérente avec la vocation du programme 119, qui a 
pour finalité principale d’assurer la péréquation entre collectivités territoriales et de soutenir 
l’investissement local sur l’ensemble du territoire.

La compensation versée à Paris au titre de la voirie découle d’un régime particulier hérité d’avant la 
décentralisation complète de la capitale, et ne répond plus aujourd’hui à la logique de solidarité 
territoriale que poursuit la mission Relations avec les collectivités territoriales.

Dans un contexte budgétaire contraint, il est légitime de réinterroger la présence de ces crédits dans 
un programme consacré à la péréquation, alors même que les besoins d’investissement des 
communes rurales et des petites centralités demeurent considérables.

La suppression de cette dotation permettrait d’envoyer un signal fort en faveur d’une répartition 
plus équitable et transparente des concours financiers de l’État, recentrés sur les priorités nationales 
de cohésion territoriale.


